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1 Objet de la modification simplifiée du PLU :

Par arrêté municipal n° 2025-252 en date du 29 septembre 2025, Madame le Maire a engagé une procédure de modification simplifiée du Plan

Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Geneston, ayant été approuvé le 17 décembre 2015, modifié les 15 décembre 2016 et 5 juillet

2018, révisé le 31 janvier 2019, modifié le 5 mars 2020, le 11 mai 2023, le 21 décembre 2023 et le 30 janvier 2025.

Cette modification simplifiée n° 4 du Plan Local d’Urbanisme a pour objectif de :

• Modifier l’OAP 11, afin de faciliter l’aménagement du secteur, en modifiant le périmètre de l’opération, en autorisant l’aménagement par

étape au fur et à mesure des acquisitions des terrains, en supprimant l’accès secondaire avenue de la Gagnerie, en ajoutant un accès

routier depuis la place Georges Gaudet uniquement pour desservir les accès existants, en précisant l’aménagement des liaisons douces

dans la mesure du possible. Le règlement écrit devra être modifié en intégrant l’OAP 11 dans le 1er paragraphe de la zone Ua, aux articles

Ua 2 6° et Ua 6.1, ainsi que le règlement graphique.

• Modifier le règlement écrit sur les stationnements en modifiant les articles 12 des zones Ua, Ub, 1AU et A en imposant des places de

stationnement extérieures.

• Modifier le règlement écrit sur les clôtures Zone Ubc afin de garder une cohérence esthétique du lotissement, par la reprise du règlement du

lotissement.

• Modifier le document graphique en créant un emplacement réservé 7a afin de relier l’OAP1 à la rue d’Anjou et en ajoutant l’ancienne mairie

et la porte de l’ancienne école des filles dans le patrimoine bâti et petit patrimoine à préserver.

2 Justification du recours à la procédure de modification simplifiée du PLU :

Une telle évolution du règlement du PLU respecte les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable PADD du 

PLU de Geneston et s’inscrit bien dans une procédure de modification du PLU, puisqu’elle n’a pour effet, selon l’article L 153-31 du code de 

l’urbanisme :

• ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables ;

• ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,

• ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou

d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

• ni d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser



En outre, selon les dispositions du l’article L 153-41, une procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre dès lors que la

modification envisagée n’a pas pour effet :

• de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant de l’application de l’ensemble des règles du PLU,

• de diminuer ces possibilités de construire,

• de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Dans ce cadre réglementaire et au regard du contenu des trois modifications envisagées, la procédure de modification simplifiée a été retenue.

A l’issue de la procédure de modification, la présente notice de présentation sera annexée, au rapport de présentation initial du dossier de PLU

de façon à actualiser les données de ce document.

Le règlement écrit, le plan de zonage et les pièces de l’OAP (Orientations d’aménagement et de programmation) n° 11 seront modifiés en

conséquence.

3 La procédure de modification simplifiée du PLU :

La procédure de modification simplifiée se déroule de la manière suivante :

• Décision du Maire engageant la procédure de modification simplifiée du PLU ;

• Elaboration du projet de modification simplifiée ;

• Délibération du Conseil Municipal définissant les modalités de mise à disposition du public ;

• Saisie de l’autorité environnementale (MRAe) pour avis conforme sur l’absence d’incidences notables sur l’environnement (demande

d’examen « au cas par cas ») ;

• Notification aux Personnes Publiques Associées ;

• Publication et affichage des modalités de mise à disposition ;

• Mesures de publicité : publication d’un avis dans un journal diffusé dans le département et affichage en mairie (8 jours au moins avant le

début de la mise à disposition et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci) ;

• Mise à disposition du public pour une durée d’un mois avec l’ouverture d’un registre pour permettre au public de formuler ses observations ;

• Bilan de la mise à disposition et délibération du Conseil Municipal d’approbation ;

• Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité de la délibération relative à l’approbation de la modification simplifiée prévues à

l’article R 153-20 à R 153-22 du Code de l’urbanisme :

- la délibération d’approbation doit faire l’objet d’un affichage en mairie pendant une durée de 1 mois.

- Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département;

- La délibération accompagnée du dossier de modification simplifiée qui lui est annexée est transmise au Préfet en vue du contrôle de

légalité.
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4 NOTICE EXPLICATIVE / MODIFICATION DU REGLEMENT DU ZONAGE ET DE L’OAP :

4.1 Modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n° 11 « Secteur place du 11 novembre/chemin des Viviers » 

Dans le cadre de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme en 2019, il avait été défini un périmètre d’aménagement, la réalisation en une

opération unique, un recul de 5 m des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, un accès secondaire avenue de la
Gagnerie et une liaison douce vers l’avenue de la Gagnerie.
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La modification de l’Orientation d’Aménagement consiste à :

• modifier le périmètre de l’opération

• autoriser l’aménagement par étape au fur et à mesure des acquisitions des terrains

• Supprimer le recul de 5 m des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

• supprimer l’accès secondaire avenue de la Gagnerie

• ajouter un accès routier depuis la place Georges Gaudet uniquement pour desservir les accès existants

• préciser l’aménagement des liaisons douces dans la mesure du possible
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4.2 Modification du règlement écrit 

Modification de l’article Ua du règlement écrit en intégrant les OAP qui avaient été omises lors de leurs créations et en limitant, en cohérence 

avec les autres zones, la surface des toitures terrasses.

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

La zone Ua est destinée à l'habitat, aux activités qui n’apportent pas de nuisances et qui restent compatibles avec l'habitat et le cas échéant à des équipements d’intérêt collectif compatibles avec l’habitat

participant à la vie du centre-bourg. (…)

Quelques secteurs de la zone Ua du centre-bourg sont concernés par des orientations d’aménagement (cf. pièce n° 3 du P.L.U.), applicables aux périmètres des orientations d’aménagement n° 1,2 et 3,

délimité sur les documents graphiques (plans de zonage) du P.L.U. conformément à leur légende. Ces parties sont identifiées au présent règlement comme secteurs UaOAP1, UaOAP2, UaOAP3, UaOAP7 et

UaOAP11

Les futurs constructions et aménagements réalisés sur ce secteur devront être compatibles avec les orientations d'aménagement ainsi définies.

ARTICLE Ua 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES

Sont admis sous conditions :

6°) Dans les secteurs UaOAP1, UaOAP2, UaOAP3, UaOAP7 et UaOAP11 concernés par des orientations d’aménagement, les constructions y sont admises sous réserve de respecter les orientations d’aménagement, indiquées
en pièce n° 3 du P.L.U.

ARTICLE Ua 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

6.1. Les constructions principales doivent être implantées à l’alignement des voies et emprises publiques existantes, à modifier ou à créer, sauf dans les cas suivants :

- pour respecter les orientations d’aménagement définies sur les secteurs UaOAP1, UaOAP2, UaOAP3, UaOAP7 et UaOAP11 (cf. pièce n° 3 du P.L.U. relative aux orientations d’aménagement),

ARTICLE Ua 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE

RÈGLES RELATIVES AUX TOITURES DES CONSTRUCTIONS PRINCIPALES

* des parties de toitures terrasses ou arrondies sont admises sur les constructions principales dans la mesure où elles sont justifiées pour des raisons de composition architecturale et que leur surface n’excède pas
60 % de l’emprise au sol totale de la construction., à condition de ne pas être visibles depuis la voie publique.

Les couvertures en tôle ondulée et en fibrociment sont interdites.

En secteurs UaOAP1, et UaOAP2, UaOAP3, UaOAP7 et UaOAP11, les toitures-terrasses sont admises.
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Modification des articles 12 des zones Ua, Ub, 1AU et A du règlement écrit en imposant des places de stationnement extérieures 

ARTICLE Ua 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

12.1 Constructions à usage d’habitation :

Il est exigé au moins une place de stationnement extérieure par logement dans les cas d’opérations aboutissant à :

⚫ la création de constructions neuves,

ARTICLE Ub 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

Constructions à usage d’habitation :

Il est exigé au minimum la réalisation de deux places de stationnement extérieures par logement (dont au moins une place extérieure, pouvant être couverte). Elles doivent être réalisées sur le terrain d’assiette

du projet. Dans les lotissements et groupements d’habitations, il est demandé une place de stationnement supplémentaire en parking commun pour quatre logements.

ARTICLE 1AU 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

Constructions à usage d’habitation :

Il est exigé au minimum la réalisation de deux places de stationnement extérieures par logement (dont au moins une place extérieure, pouvant être couverte). Elles doivent être réalisées sur le terrain d’assiette

du projet.

ARTICLE A 12 – REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT

12.2 En secteurs A et Ah :

Il est exigé au minimum la réalisation de :

□ Pour les logements créés :

Il est exigé au minimum la réalisation de deux places de stationnement extérieures par logement (dont au moins une place extérieure, pouvant être couverte). Elles doivent être réalisées sur le

terrain d’assiette du projet. Ces places de stationnement peuvent le cas échéant être assurées en tout ou partie, par la réalisation d’un espace de stationnement collectif ou mutualisé.
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Modification du règlement écrit de la zone Ub 11 en ajoutant des dispositions spécifiques pour la Zone Ubc afin de garder une cohérence

esthétique du lotissement, par la reprise des règles concernant les clôtures, du règlement du lotissement.

ARTICLE Ub 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS – PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE

11.2.6. RÈGLES RELATIVES AUX CLÔTURES

b) Types de clôtures :

Les clôtures éventuelles tant à l’alignement (de la voie ou place publique) que sur la profondeur de la marge de recul dans les cas précisés à l’article Ub 6, doivent être constituées par :

un mur (parpaings enduits sur les deux faces ou pierres apparentes) d’une hauteur maximale de 1 m, surmonté ou non d’éléments de clôture : grilles, lisses…, l’ensemble n’excédant pas 1,80 m de hauteur.

ou par une haie végétale d’essences locales*, dans une hauteur maximale de 2 mètres

Les clôtures en plaques de béton sont interdites

En secteur Ubc, les clôture seront obligatoirement constituées par une haie vive taillée constituée d’arbustes persistants d’une hauteur maximale de 1,20 m. Les murets sont interdits.

Les clôtures éventuelles au-delà de la marge de recul peuvent être constituées de :

mur (parpaings enduits sur les deux faces ou pierres apparentes) surmonté ou non d’éléments de clôture : grilles, lisses…, l’ensemble n’excédant pas 2 m de hauteur.

ou par un grillage sur poteaux bois ou fer

ou par une haie végétale d’essences locales*, dans une hauteur maximale de 2 mètres

Les clôtures en plaques de béton sont interdites.

En secteur Ubc, les clôtures ne devront pas excéder 1,80 m de hauteur, elles seront obligatoirement constituées par une haie vive d’une hauteur maximale de 1,80 m. Les haies pourront être doublées d’un grillage

plastifié vert.

Les clôtures éventuelles en limites séparatives de zones A, An ou N, doivent être constituées par :

un mur (parpaings enduits sur les deux faces ou pierres apparentes) d’une hauteur maximale de 1 m, surmonté ou non d’éléments de clôture : grilles, lisses…, l’ensemble n’excédant pas 2,00 m de hauteur.

ou par un grillage sur poteaux bois ou fer

ou par une haie végétale d’essences locales*, dans une hauteur maximale de 2 mètres

Les clôtures en plaques de béton sont interdites

En secteur Ubc, les clôtures pourront être constituées d’un grillage plastifié vert et ne devront pas excéder 1,80 m de hauteur.
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4.3 Modification du document graphique 

Dans le cadre du Plan Guide approuvé le 24 octobre 2024, il avait été relevé l’intérêt de créer des jonctions piétonnes entre les différents

quartiers. Afin de relier l’OAP1 à la rue d’Anjou un emplacement réservé 7a est ainsi créé.
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Lors de la réalisation du PLU en 2015 une attention particulière avait été porté sur la préservation du patrimoine bâti et sur le petit patrimoine

à préserver. Il s’avère que le bâtiment de l’ancienne mairie/école ainsi que la porte de l’ancienne école des filles n’ont pas été répertoriés en

tant que tel. Il est souhaité de classer dans le patrimoine bâti et petit patrimoine à préserver ces deux bâtis.

Le plan de zonage est modifié comme ci-dessous.
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La modification de l’emprise de l’OAP 11—Secteur « place du 11 novembre/chemin des Viviers » entraine une modification du document

graphique.
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Cette procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sera mise à disposition du public. Elle reste mineure et n’impacte pas

les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Ces adaptations ne remettent pas en cause l’économie générale du projet du PLU initial, mais participent à une évolution normale du

document approuvé.
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4.4. Auto-évaluation des incidences du projet de modification simplifiée du PLU sur l’environnement

Analyse des incidences notables probables du projet sur l’environnement

Les modifications prévues dans la modification simplifiée n° 4 du PLU n’auront pas ou très peux d’incidence sur l’environnement.

La modification de l’OAP 11 en modifiant le périmètre de l’opération, en autorisant l’aménagement par étape au fur et à mesure des

acquisitions des terrains et en faisant quelques petites adaptations mineures. Ce secteur se situe en zone Ua, les modifications de cette OAP

permettront la réalisation des logements séniors à court terme.

La modification du règlement écrit en imposant des places de stationnement extérieures dans les zones Ua, Ub, 1AU et A permettra une

meilleure intégration des véhicules sur les terrains lors de création de nouveaux logements.

La modification du règlement écrit de la Zone Ubc concernant les clôtures en reprenant le règlement du lotissement permettra de garder une

cohérence esthétique de ce lotissement situé dans le parc du château.

La modification du document graphique en créant un emplacement réservé 7a et en ajoutant l’ancienne mairie et la porte de l’ancienne école

des filles dans le patrimoine bâti et petit patrimoine à préserver permettra la réalisation de cheminement doux au sein du bourg et de

préserver le patrimoine ancien et la commune.
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Localisation des secteurs visés par les modifications
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- OAP 11 concernée par la modification du périmètre

- Ajout dans le patrimoine bâti et petit patrimoine à 

préserver

- Ajout de l’emplacement réservé 7a

- Zone Ubc concernée par la modification des 

clôtures
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